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Dérapage dans le secteur 

automobile? 
Par Taylor Schleich, Ethan Currie & Warren Lovely 

 

Le « jour de la libération » est apparemment arrivé plus tôt que prévu, 
puisque de nouveaux droits de douane de 25 % ont été annoncés 
mercredi sur les importations de voitures aux États-Unis à partir du 3 
avril. Cela s'ajoute bien sûr aux droits de douane déjà en place (acier, 
aluminium, marchandises non conformes à l'AEUMC, etc.) et à ceux à 
venir (droits de douane réciproques dus le 2 avril, entre autres). Pour 
les constructeurs automobiles, l'impact se reflète clairement dans les 
cours des actions, américaines ou autres, qui sont fermement dans le 
rouge. Pour l'économie en général, les impacts se feront également 
sentir, comme nous l'explorons ici, en adoptant une perspective 
nettement canadienne. 

Tout d'abord, les détails sur les nouveaux tarifs sont encore quelque 
peu flous. Le décret exécutif de Trump indique clairement que les 
droits de douane s'appliqueront aux voitures complètes la semaine 
prochaine, tandis que les pièces automobiles seront touchées en mai. 
Les pièces admissibles en vertu de l'AEUMC seront temporairement 
exemptées jusqu'à ce qu'un processus puisse être établi pour 
appliquer des droits uniquement aux composants non américains. Le 
calendrier n'est pas clair. Comme toujours, la permanence des droits 
de douane n'est pas non plus claire. Il a déjà été rapporté que le coup 
porté au Canada sera au moins quelque peu atténué. Les prochains 
jours pourraient apporter quelques éclaircissements. 

D'après le décret tel qu'il a été publié/tel que nous le comprenons, qui 
est le plus exposé ? Le Mexique représente, de loin, la plus grande 
source d'importations de véhicules et de pièces détachées aux États-
Unis. Le Canada, le Japon et la Corée du Sud se situent dans le 
peloton de tête, suivis de l'Allemagne et de la Chine.  

  

Notez que si seuls les véhicules complets étaient menacés, l'exposition 
du Canada serait moindre, car les pièces détachées représentent un 
tiers des importations automobiles américaines en provenance de son 
voisin du nord (et une part encore plus importante de la fabrication 
automobile canadienne totale). 

  

Le commerce automobile est un élément important de l'économie 
canadienne, représentant environ 2 % du PIB en 2024 (et 11,3 % des 
exportations vers les États-Unis). En regardant le bon côté d'une 
situation sombre, l'exposition du Canada au secteur automobile s'est 
atténuée au cours des dernières décennies grâce à la diversification 
des exportations. En d'autres termes, les retombées pourraient ne pas 
être aussi graves qu'elles l'auraient été il y a vingt ans.  

  

Au niveau régional, c'est l'économie de l'Ontario qui est la plus menacée. 
Les exportations automobiles vers les États-Unis représentent 6,5 % du 
PIB, contre seulement 0,5 % pour le reste du Canada. 

 

0

20

40

60

80

100

120

140

160

180

200

MEX CAN JPN KOR DEU CHN GBR THA ITA SWE Autre

Automobiles

Camions, bus et véhicules spéciaux

Pièces

Mexique: Plus grand fournisseur étranger d'automobiles et de pièces 
Importations de véhicules automobiles et de pièces détachées aux États-Unis : 2024
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BNC Économie et Stratégie (données via Bloomberg, U.S. Census Bureau)

Fabrication de 
véhicules 

automobiles 
37%

Fabrication de 
carrosseries et 
de remorques 
de véhicules 
automobiles

8%

Fabrication de 
pièces pour 
automobiles

55%

Canada: Zoom sur l'industrie automobile
Répartition de l'industrie automobile canadienne en fonction de la part du PIB

BNC Économie et Stratégie (données via Statistique Canada)
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CA: L'exposition au secteur automobile est importante, mais en baisse
Exportations de voitures vers les États-Unis en pourcentage du PIB et du total des exportations vers les É.-U.

BNC Économie et Stratégie (données via Bloomberg, Statistique Canada)

Remarque : « Autos » est la somme de la fabrication de véhicules et de pièces 

détachées. La part des exportations automobiles est basée sur un chiffre lissé 

sur 6 mois, tandis que la part du PIB est une somme mobile sur 12 mois. 
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https://www.bnc.ca/a-propos-de-nous/nouvelles-medias/actualite-economique/analyses-economiques.html
https://www.whitehouse.gov/presidential-actions/2025/03/adjusting-imports-of-automobiles-and-autombile-parts-into-the-united-states/
https://www.theglobeandmail.com/canada/article-ontario-auto-tariffs-ford-lutnick-phone-call/
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Pour le marché du travail, qui se rétablissait jusqu'à présent, ces droits 
de douane mettent directement en péril environ 125 000 emplois 
(encore une fois, la plupart se trouvent en Ontario). Comme l'ont 
montré la Banque du Canada, Statistique Canada et notre propre 
analyse, une guerre commerciale prolongée mettrait également en 
péril de nombreux autres emplois. 

  

En matière de représailles, le Canada dispose d'un certain pouvoir. On 
ne le dirait pas en écoutant Trump parler des inégalités commerciales 
entre le Canada et les États-Unis, mais le Canada importe autant 
d'automobiles (et de composants) des États-Unis que l'inverse. Bien 
que la demande canadienne ne représente qu'une fraction de la 
production américaine, Ottawa pourrait riposter dollar pour dollar, 
infligeant ainsi au moins un peu de douleur. 

 

 Dans l'ensemble, si les droits de douane étaient limités uniquement au 
secteur automobile, l'impact, bien que douloureux, pourrait être 
gérable. Bien sûr, ce n'est pas la réalité de la situation, car ces taxes 
ne sont que le dernier chapitre d'une série d'actions commerciales 
protectionnistes des États-Unis, qui touchent (directement ou 
indirectement) presque tous les secteurs de l'économie canadienne. 
Avant même leur annonce, l'incertitude émanant de la Maison Blanche 
avait déjà des effets tangibles, plus particulièrement sur le moral des 
consommateurs et des entreprises. 

  

Bien que de nombreuses données concrètes n'aient pas encore été 
affectées matériellement, l'activité du marché immobilier (en particulier 
en Ontario) s'est effondrée et les acheteurs potentiels de maisons 
risquent de rester paralysés. Les prévisions de croissance du PIB 
canadien ont déjà été revues à la baisse et il est raisonnable de 
s'attendre à ce que ce processus se poursuive. C'est certainement ce 
que nous ferons. 
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Ontario: Exposée de manière disproportionnée au commerce automobile
Exportations de véhicules automobiles et de pièces détachées en pourcentage du PIB provincial

BNC Économie et Stratégie (données via Statistique Canada)
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Canada: Quantifier l'exposition directe à l'emploi automobile
Exportations de véhicules automobiles et de pièces détachées en pourcentage du PIB provincial

BNC Économie et Stratégie (données via Statistique Canada)

Remarque : Ventilation des exportations agrégées du secteur, à l'exclusion des 

entreprises non classées.

-20

-10

0

10

20

30

40

50

2
0
0
2

2
0
0
3

2
0
0
4

2
0
0
5

2
0
0
6

2
0
0
7

2
0
0
8

2
0
0
9

2
0
1
0

2
0
1
1

2
0
1
2

2
0
1
3

2
0
1
4

2
0
1
5

2
0
1
6

2
0
1
7

2
0
1
8

2
0
1
9

2
0
2
0

2
0
2
1

2
0
2
2

2
0
2
3

2
0
2
4

2
0
2
5

Balance

Imports

Exports

$C milliards (Moyenne mobile 6M)

Le commerce automobile entre le Canada et les États-Unis est équilibré 
Exportations de véhicules automobiles et de pièces détachées en pourcentage du PIB provincial

BNC Économie et Stratégie (données via Statistique Canada)

Remarque : « Fabrication de véhicules automobiles et de pièces détachées 
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Ontario: Les entreprises et les ménages paralysés par l'incertitude
Ventes de maisons en Ontario et indicateur de confiance des petites entreprises de la FCEI
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Remarque : CFIB est un indice à plus long terme (12 mois à l'avance)
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Pour faire face aux retombées potentielles, la politique budgétaire sera 
au premier plan. Comme il se doit, le Premier ministre Mark Carney a 
promis hier un « fonds de réponse stratégique » de 2 milliards de 
dollars pour protéger l'industrie automobile. Bien que cela soit utile, 
cela ne suffira probablement pas à amortir complètement le choc si les 
droits de douane sont appliqués comme prévu. Les aides liées aux 
droits de douane signifient plus de dépenses et plus de dettes pour un 
pays qui ne manque pas d'autres points de pression budgétaire. 
Ajoutez à cela les allégements fiscaux coûteux proposés pendant la 
campagne électorale et vous obtenez les conditions idéales pour un 
déficit budgétaire croissant en 2025-26.  

La politique monétaire peut également jouer un rôle, mais une banque 
centrale qui vise l'inflation ne peut pas se préoccuper uniquement de 
la demande lorsque les droits de douane s'accompagnent de risques 
d'inflation. Le gouverneur Macklem a déclaré qu'en raison de 
l'incertitude généralisée, ils ne peuvent pas se projeter dans l'avenir 
tant que les perspectives ne sont pas plus claires. Ainsi, la hausse de 
l'IPC en février et les risques élevés d'inflation pourraient maintenir la 
Banque en retrait lors de sa décision d'avril. Mais à mesure que le 
sentiment d'assouplissement se transformera en une douleur 
économique réelle et tangible, il sera plus difficile pour la Banque du 
Canada de rester les bras croisés. En supposant que l'inflation reste 
raisonnablement bien contrôlée, la Banque pourrait sortir de sa réserve 
dès juin. 
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Canada: Les perspectives de croissance sont revues à la baisse 
Évolution des prévisions de croissance du Canada pour 2025 et 2026, consensus et BNC

BNC Économie et Stratégie (données via Bloomberg)

Remarque : « Cons. » fait référence aux prévisions consensuelles de 

Bloomberg issues de l'enquête économique canadienne mensuelle. Prévisions 

de la NBC au 24 mars 2025

https://www.bnc.ca/a-propos-de-nous/nouvelles-medias/actualite-economique/analyses-economiques.html
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